
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 06 FÉVRIER 2019

L'an deux mille dix neuf, le six février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  FORTIN Laurence,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH
Jean-Bernard, MORVAN Marie-Claude, SOUDON Chantal, BÉGOC Marie-Hélène, BERVAS
Viviane, BONIZ Jean-Jacques, CANN Joël, CORNILY Karine, CORRE Michel, CRENN Jean,
CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU Jacques,  HERROU
Monique, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE GUEN Jean-René,
LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,  LEBALLEUR Pierre,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,
MORVAN Henri, OMNÈS Elisabeth, PHILIPPE Georges, PITON Jean-Jacques, PONT Annie,
ROUBY Solenn,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANDÉO Gilles,  TRMAL Marie-France,
CALVEZ Gilles, LE SAUX Jean-Luc

Secrétaire de séance
FORTIN Laurence

Excusés
BESCOND Yvon (pouvoir à CORRE Michel)
POUPON Julien (pouvoir à SOUDON Chantal)
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
COJEAN Michel (pouvoir à KERLAN Frédéric)
MASCLEF Evelyne (pouvoir à CRENN Jean)
MERDY Marie-Thérèse (pouvoir à GOALEC Bernard)
MOULLEC Yvan (pouvoir à BONIZ Jean-Jacques)
PAGE Marie-Renée (pouvoir à GODET Nathalie)
TANGUY Anne (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)





Conseil de Communauté du 6 février 2019

Délibération n°DCC2019_012

Objet Syndicat de bassin de l'Elorn : Modification des statuts et désignation de
délégués

Rapporteur Patrick LECLERC

Service Service Affaires Générales

Thème Affaires générales

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Lors de son comité syndical du 18 décembre 2018, le Syndicat de Bassin de l’Elorn a tiré les
conséquences  du  transfert  de  la  compétence  « eau  potable » à  la  Communauté  de
communes du Pays de Landerneau-Daoulas à compter du 1er janvier 2019 en modifiant ses
statuts. Cette modification entérine :

•  le retrait du Syndicat de Bassin des communes et des syndicats intercommunaux du
territoire de la Communauté de communes du Pays de Landerneau-Daoulas. Il s’agit
des communes de Daoulas, Irvillac, La Forest-Landerneau, L‘Hôpital-Camfrout,  Le
Tréhou, Logonna-Daoulas, Pencran, Saint-Eloy, Saint-Urbain et Tréflévénez et des
syndicats  intercommunaux  suivants :  Syndicat  intercommunal  d’  eau  potable  de
Landerneau  (  SIDEP),  Syndicat  intercommunal  du  Plateau  de  Ploudiry(  SIPP),
Syndicat de Keranchoat, Syndicat du Cranou ;

• l’adhésion  de  la  commune  de  Loc  Eguiner-Ploudiry  suite  au  transfert  de  la
compétence  « eau  potable »  du  Syndicat  du  Plateau  de  Ploudiry  (SIPP)  à  la
commune de Loc Eguiner-Ploudiry.

 Ces principaux changements sont à rechercher dans les articles suivants :
• article  1  (création  et  durée  du  syndicat) :  mise  à  jour  des  membres  du  Comité

syndical,
• article  5 (composition  du  Comité  syndical) :  nombre  de  délégués  pour  chaque

membre : disparition des membres à voix consultative et du roulement des membres
au bureau syndical et plus de membres suppléants,

• article 7 élection du président et des membres du Bureau : retrait de la notion « ayant
voix délibérative ».

Le comité syndical est désormais constitué de 22 membres avec voix délibérative dont 6
représentants pour la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas. 
La délibération du comité syndical a été notifiée à tous les membres adhérents du syndicat
et doit être approuvée à la majorité des deux tiers des membres qui composent le comité
syndical conformément à l’article L 5721-2-1 du CGCT dans un délai de trois mois.

DÉLIBÉRATION :

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5721-2-1 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la  notification en date du 20 décembre 2018 de la délibération n°2018-58 du comité
syndical du 18 décembre 2018 du Syndicat de Bassin de l’Elorn.
Vu les nouveaux statuts du Syndicat de Bassin de l’Elorn applicables au 1er janvier 2019
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joints en annexe.
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 15 janvier 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 :  approuve les nouveaux statuts du Syndicat de bassin de l’Elorn,
Article 2 : désigne pour siéger au comité syndical et représenter la Communauté les 6
délégués suivants : Yvon BESCOND, Viviane BERVAS, Jean Jacques PITON, Laurence
FORTIN, Bernard GOALEC et Jean Luc LE SAUX.

#signature#
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